
■ JI
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE Liberté Égalité Fraternité 

DECISION PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE 
A Monsieur François PIQUE 

Directeur de !'Unité de gestion Hébergement Site Nord 
(Barbes-Lariboisière, Cour Des Noues, Clignancourt, 

Condorcet, La Métropolitaine, Pantin) 

Centre Régional des œuvres Universitaires et Scolaires de Paris 

Le Directeur général du Crous de Paris, 

VU le Code de l'Education, et notamment ses article L822-1 et suivants, 

VU La loi du 16 avril 1955 portant réorganisation des services des œuvres sociales en faveur des étudiants, 

VU le Code général de la Fonction publique, crée par l'ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à Gestion budgétaire et comptable publique modifié 

VU le décret n° 2016-1042 du 29 juillet 2016 relatif aux missions et à l'organisation des œuvres universitaires 

VU l'arrêté ministériel n° MEN000112210329 du 15 novembre 2024 portant renouvellement dans l'emploi de 
directeur général du Centre régional des œuvres universitaires et scolaires de Pais de Monsieur Thierry 
BÉGUÉ 

VU l'arrêter Rectoral du 19 mars 2024 nommant Monsieur François PIQUE Attaché Principal d'Administration 
de l'Etat au Crous de Paris 

Compte-tenu que sont soumises à la signature du Directeur général du Crous de Paris les conventions et contrats 
de portée générale ainsi que toutes les correspondances suivantes : ■ Correspondances avec Mesdames et Messieurs les Ministres, Monsieur le Préfet, Monsieur le Recteur,

Madame la Rectrice déléguée, Mesdames et Messieurs les Présidents des Etablissements d'Enseignement
Supérieur et de leur regroupement, Mesdames et Messieurs les Elus ;■ Correspondances susceptibles d'engager l'établissement sur un plan juridique

Décide: 

Article 1 : Le Directeur Général du Crous de Paris, Thierry BÉGUÉ, donne délégation de signature à Monsieur 
François PIQUE, Directeur du SITE NORD à l'effet de signer les actes suivants relevant de son domaine de 
compétence et du périmètre financier confié (centres financiers: GOR/GCN/GRA/GBI/GPA/GFC) : 

L'ensemble des actes relatifs à l'engagement de la dépense dans la limite de 5000 € hors taxe par 
opération pour les dépenses concernant les centres financiers susmentionnés, dont les visas des 
demandes de paiement et des états liquidatifs (frais de missions, gratifications ... ) ; 

La constatation et la certification du service fait (y compris relevé d'heures de vacation) ■ Les ordres de mission des personnels exerçant sous son autorité, à l'exception de ceux pour lesquels il a
lui-même été missionné ;■ En recettes, les actes relatifs à la constatation des droits, à l'émission des factures liées à l'activité du Site
Nord ainsi qu'à la relance des créances non soldées, en conformité avec la politique de recouvrement du
Crous de Paris ;




